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70, chemin Kempt 
Grand-Métis (Québec) G0J 1Z0 
Téléphone (418) 775-6485, Télécopie (418) 775-3591 

         Courriel : grandmetis@mitis.qc.ca 
 

Site internet : http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 
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�  PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL : 
La municipalité de Grand-Métis vous informe que les prochaines réunions 
ordinaires du conseil municipal aura lieu les lundis 3 AVRIL et le 1 er MAI 2017      
à 19h30 au bureau municipal. 
 

�  BACS DISPONIBLES :   
      Des bacs pour les ordures et le recyclage sont disponibles à la municipalité au  
      coût de 92.00$ et pour le compostage au coût de 20.00$. Pour  en  réserver un,    
      Communiquez au bureau municipal au 775-6485. 
 
�  SENSIBILISATION SUR L’ENTREPOSAGE SÉCURITAIRE DES A RMES À FEU 

AUPRÈS DE LA POPULATION DE GRAND-MÉTIS 
Des verrous de pontet sont présentement disponibles au bureau municipal au coût 
de 5$. Ce verrou protègera contre l’usage non autorisé des fusils, des carabines et 
des armes de poing.  Pour réserver votre verrou de pontet, communiquez au 
bureau municipal au (418) 775-6485.  

 

 

�  DÉNEIGEMENT 
 

Les contribuables de la municipalité de Grand-Métis  ont jusqu’au 1 er mai 
2017 pour faire des réclamations suite à des bris c ausés par le 
déneigement sur les chemins municipaux :   le rang 2 Est des Écossais, le 
chemin Kempt, le chemin de l’Anse-des-Morts, Chemin  Pointe-Leggatt.  
Les demandes doivent être faites par écrits et adre ssées au  
bureau municipal. 
 

�  RÈGLEMENTS MUNICIPAUX 
Les règlements municipaux sont accessibles sur le site internet de la municipalité 
au http://www.municipalite.grand-metis.qc.ca 
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Le bureau municipal sera fermé le 14 et 17 avril pour le congé de Pâques ainsi que le 22 
mai pour la fête des Patriotes. 
  

En cas d’urgence,  vous pouvez nous laisser un message au 418-775-6485 ou par 
courriel à grandmetis@mitis.qc.ca ou communiquer avec un membre du conseil. 
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UN CLUB DE MARCHE, ÇA VOUS INTÉRESSE? 

COMUNIQUEZ AVEC JOSY-ANNE BÉRUBÉ AU 418 732-6684 AFIN DE 
PARTAGER VOTRE INTÉRÊT, VOS SUGGESTIONS ET VOS 
DISPONIBILITÉS. 
	

	
	

NOUS RECHERCHONS des JEUX DE SOCIÉTÉ et des ÉQUIPEM ENTS 
SPORTIFS 

Vous avez d'anciens équipements sportifs (patins, bâtons de hockey, 
casques, etc., et des jeux de société qui ne vous servent plus? Nous 
sommes preneurs! Contactez-nous ou venez nous les porter au bureau 
municipal et nous les mettrons à la disposition des jeunes de nos 
municipalités. 

Communiquez avec Josy-Anne Bérubé au 418 732-6684. Donner, c'est 
recevoir! 
�

	
	

	
Dernière chance pour la 
raquette 
 

Le printemps est officiellement arrivé et 
malgré quelques journées froides, la 
neige sera bientôt derrière nous. Venez 
profiter gratuitement de nos sentiers de 
raquettes alors qu'il est encore temps! 
Un super paysage vous attend avec 
environ 3km de randonnée en milieu 
complètement naturel. 
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Le Fonds Éco IGA distribue des 
barils et des composteurs! 
Dans le cadre du programme Clé en main, le Fonds Éco IGA distribuera des barils 
récupérateurs d’eau de pluie et des composteurs domestiques dans votre région 
administrative! 
 
�  Les barils et les composteurs seront offerts au coût de 30 $ chacun. 
�  70 articles (barils et composteurs) sont disponibles par magasin. 
�  Une inscription est obligatoire pour courir la chance de se procurer l’un ou l’autre. 
�  Une seule inscription par adresse municipale est autorisée. 
·  Les inscriptions ferment 14 jours avant la date de distribution dans votre magasin. S’il y 

a plus de 70 inscriptions dans un magasin, nous procéderons à un tirage au sort 
électronique afin de déterminer les récipiendaires. 

�  Un courriel sera envoyé aux gagnants ainsi qu’aux non-gagnants les informant du 
résultat du tirage environ 10 jours avant la date de distribution, vérifiez bien vos 
courriels indésirables. 

�  Deux courriels de rappel seront également envoyés 3 à 5 jours avant la date de 
 distribution aux récipiendaires de barils ou de composteurs. 
�  Un contrôle de qualité est effectué avant la distribution du matériel. Malgré 

tout, advenant qu’un récipiendaire constate que son baril d’eau de pluie ou son 
composteur est défectueux, un délai de 15 jours après la date de distribution est 
alloué pour le déclarer auprès du Jour de la Terre. Après ce délai, le Jour de la 
Terre ne garantit aucun échange ou remboursement.  

�
�

La distribution aura lieu le jeudi 8 juin 2017  de 16h00 à 
19h00.   
 
Les inscriptions ouvriront le 3 avril 2017.  
�
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Le Mot vert  du mois – « 22 avril, Jour de la Terre » -  
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